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Approuvé par le Comité Directeur le 04 novembre 2024 

Réunion du mercredi 26 juin 2024 – Visio et Cachan 

Présents : M. ROSCOUET, Présidente, S. GONCALVES MARTINS, S. BOUCHER, B. 
CERVETTI, P. DESHAYES, C. DUBOIS, C. FICHER, M. FRATELLO, F. GARIN, M. GESLIN, 
S. JLASSIA, M. HUNAULT, L. KRAWCZYK, J. LAMY, JL. LEBOURLOT, K. LEMAINTEC, S. 
MAROUTEAU, Y. MOLINARIO, L. MOUGIN, S. RIMBANO, D. TAULL, J. TOTIN. 

En visio-conférence : Hubert CAZABON et Carlos ANTONY 

Excusés : JP. BASSET, O. PILARD. 

 
Début de réunion à 20H 

M ROSCOUET introduit nos 2 invités en visio, Carlos ANTONY et Hubert CAZABON, 
respectivement pressentis l’un pour encadrer le nouveau Pôle Beach et l’autre pour remplacer 
C. DUBOIS sur le Pôle indoor masculin.  

Il s’agira aujourd’hui de dresser le bilan des actions conjointes CD/CRT sur les TDS et TDP, 
des Volleyades et Mini Volleyades, d’évoquer les Volleyades IDF de 2025. 

S. GONCALVES-MARTINS relève qu’il s’agit là d’un gros chantier. Il rappelle que l’AG a refusé 
le budget et que le Bureau va donc être contraint de revenir sur un certain nombre d’actions, 
parmi lesquelles par ex. ne plus envoyer 3 équipes par genre aux Volleyades. 

 
1) BEACH 

1.1 Présentation des 2 cadres 

C. ANTONY se présente et fait part de son plaisir de participer à ce projet de création d’un Pôle 
Beach. 
M. ROSCOUËT rappelle que 7 joueurs (2 filles, 5 garçons) ont été sélectionnés pour entrer au 
Pôle. Certains dossiers scolaires ont été refusés. C’était également une volonté que de ne pas 
aller pour le début à un effectif de 16 comme en indoor. Les entraînements seront bi-quotidiens. 
Il est envisagé des sparing partners. Dans cette perspective, un courrier va partir vers les clubs 
franciliens. Un rendez-vous prévu avec le Responsable CREPS de la Scolarité le 7 juillet.  
Il est question que J. JUVESY intègre la CRT pour représenter le Beach. 
 
H. CAZABON, CTN, présente également son parcours. Il remercie C. DUBOIS de son aide sur 
le passage de témoin. M. ROSCOUËT se réjouit qu’on ait pu recruter un cadre du CNVB 
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surtout quand on sait toute la difficulté à faire venir des cadres en région parisienne… 
Une réunion de présentation aura lieu le 31 août, juste avant la rentrée scolaire. En espérant 
que la rentrée ne sera pas trop impactée par les Jeux Paralympiques et d’éventuelles 
utilisations du CREPS. C. DUBOIS s’occupe en amont de toute la paperasse concernant les 
admissions. 14 U16 intègreront chez les masculins (2010/2011). Mais il y aura aussi des 
compétitions pour les 2009/10 (rajeunissement des catégories internationales).  
Sébastien informe que les bilans envoyés par Serge et Cédric seront partagés. On est en 
bonne position pour les 2 Pôles France masculins et féminins. 
 

2) INDOOR 
 
2.1 Résultats et constats 
Le 92 est champion de France aux Mini Volleyades féminin. Idem aux Volleyades (1ères, 
4èmes et 13èmes en féminin et en masculin 3èmes, 9èmes et 11èmes, de bons résultats 
franciliens. On est performants ! De bons changements initiés par Serge et sur lesquels tout le 
monde se retrouve désormais. Il est regretté qu’il n’y ait plus 3 tournois en M14/15 comme 
avant. 
Sébastien ajoute qu’il serait bon que les présidents de clubs viennent voir tout le travail 
accompli sur les TDS et TDP. 
Sur les 3 TDS, 2 se déroulent avec aménagement de règles, le 3ème étant axé davantage sur la 
compétition, en vue des Volleyades M12/13. 
S. RIMBANO relève qu’il serait bien d’harmoniser les catégories (techniques et sportives). Ce 
n’est pas réellement de notre ressort. 
K. LE MAINTEC souhaite remercier Comités et clubs. Ce sont eux qui ont travaillé sur le terrain 
pour parvenir à ce résultat. D’autant que ça n’est pas toujours aisé de concilier le travail des 
clubs, des Comités, de la Ligue. Il est satisfait d’avoir pu rentrer facilement dans le processus 
de détection et souhaite en remercier tout le monde. Il reste cependant beaucoup de travail 
pour faire venir tous les potentiels sur les stages. 19 présents seulement sur 121 listés à la 
Toussaint. Un peu plus (65) par la suite. Les jeunes débutants se piquent aussi au jeu quand ils 
viennent sur les stages. Ainsi 24 filles ont-elles été détectées et 26 garçons. 2 féminines ont été 
envoyées sur un stage fédéral.  
Sébastien relate que dans l’équipe de France de Tokyo il n’y avait qu’un seul francilien. Si nous 
continuons de déployer des actions de formations, de coach clinics etc, ça devrait rejaillir sur 
les championnats et nos résultats. « On doit rêver grand », c’est une phrase de L. TILLIE.  
 
2.2 Calendrier 

- Toussaint 
M14/15 stage CRE du 21 au 24/10. TDP 25 ou 26/10 (75) 
TSD 2/11 

- Noël 
CRE 2 au 5/01 

- Février 
TSD 21/02 
CRE du 24 au 27/02. TDP 28/02 ou 1/03 (95) 

- Avril 
TSD 17/04 (77 Torcy) 
CRE 2 au 4/05 
Les Volleyades se dérouleront du 25 au 27 avril en IDF. 
Les Mini Volleyades, du 16 au 18 mai 
 
Les Comités doivent dorénavant coopérer pour organiser leurs TDS. Marie remercie Manu qui a 
accepté de reprendre le flambeau derrière Patrick pour tout ce qui est organisation des tournois 
(convocations, inscriptions, tableaux etc). Soit un volontaire se présente pour reprendre tout ça, 
soit on passe à une organisation tournante, programmée sur 2 ans par ex pour que tout le 
monde reçoive équitablement… C’est l’option retenue. Manu aidera à la passation. 
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3) FORMATIONS 
Voir en annexe le ppt envoyé par M. HUNAULT en vue de l’AG. Les chiffres laissent apparaître 
la répartition entre les formations Animateurs/Initiateurs/Educateurs. 
C’est souvent le CTD du département qui dispense l’Animateur. 
Les modules « Accueil et Formation des Jeunes », « Préparation Physique » sont moins 
courus.  
Plus difficile aussi d’attirer sur l’Initiateur. Mais le format n’est pas souple. 
Globalement les niveaux sont faibles. 
Il est réfléchi par la DTN à un niveau intermédiaire de formation entre Animateur et Initiateur. 
Une diapositive relève aussi le niveau de formation selon les territoires. Elle laisse apparaître 
des départements peu dynamiques. Un déficit de formation Beach. Le positif, c’est l’implication 
des formateurs, l’autonomie et la responsabilisation dans les départements. Il y a l’envie de se 
former, même si on a parfois à faire à des très jeunes. Voir le bilan général. 
Les coach clinics sont une très bonne initiative et offrent un très bon complément aux 
formations de base. 
Michel regrette son manque de temps pour visiter tous les départements. Par contre un 
maillage effectué petit à petit de tout le territoire. La communication se fait bien avec Laurine 
après le départ à la retraite de Jocelyne. Serge a pu effectuer beaucoup de certifications 
Educateur (le double de d’habitude). 
Le prérequis de l’Animateur à la formation V. Santé est regretté, qui nous prive de toute un 
panel d’acteurs de santé. Dommage aussi que la formation Accueil des Jeunes ne fonctionne 
pas. 
La Convention avec les STAPS a du mal à fonctionner. Difficile mise en place. Le niveau des 
étudiants est souvent très bas. A voir s’il ne faudrait pas par ex. les faire venir gratuitement sur 
une formation Animateur. 
 

4) VOLLEYADES 2025 
On pourra mettre un genre sur le CREPS au niveau des infrastructures sportives. Les clubs de 
Plessis, Clamart, Antony, pourront accueillir le reste des compétitions. Par contre il faut une 
bonne capacité de public pour les finales. Elles seraient donc prévues sur Charpy si la salle est 
dispo. 
Le CREPS peut accueillir 20 délégations alors qu’on en aura 24 de chaque genre. Voir avec les 
hôtels du secteur pour le reste (de préférence sur la ligne du tram). Il peut par contre accueillir 
toute la restauration. La problématique de l’endroit restant la capacité de parking dedans 
comme à l’extérieur. 
Une commission va être créée pour absorber tout le travail. La CRT n’aura pas le temps.  
Une autre question sera le coût de l’organisation, sachant que la Fédération ne rembourse que 
53€ par jour et par personne. Ce qui est largement insuffisant en région parisienne. Le coût 
demandé à l’engagement est de 921€. Pour nos délégations il faudra ajouter le coût de 
l’équipement. Par contre nous n’aurons pas de frais de déplacement… 
Dans la situation financière de la Ligue, si nous n’obtenons pas les subventions souhaitées, 
nous risquons de devoir supprimer une équipe par genre, ce qui serait dommage sur une 
édition à domicile ! 
 

5) PROBLEMATIQUE DES COUTS 
Compte tenu de notre déficit, les coûts de la Technique qui sont les plus élevés du budget, vont 
être à revoir. 
La pension au CREPS est pour l’instant de 54€/jour, alors que nous ne demandons que 30€. 
Sachant que pour certains stagiaires dont la situation financière est précaire il n’est demandé 
que 15€. Il nous faudra donc faire participer les familles davantage. A concurrence du prix de 
pension réel. Sans toutefois incorporer les coûts d’encadrement et de location de salles. 

Il faut aussi savoir qu’on n’a pas reconduit cette saison les organisations sur les M18 (du fait de 
la suppression des Maxi Volleyades par la Fédération, il n’y a plus de projection nationale) et 
que la Ligue n’ira pas aux Beach Volleyades sur Quiberon. 
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L’ordre du jour étant épuisé, fin de la réunion à 23H25 

 

 
 M. ROSCOUET B. CERVETTI 
 Présidente secrétaire de séance 


